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DES DEFAÜTS

dans le traiteinent des for£ts communales

et des moyens d'y remedier

par X. Amuat

inspecteur des forets.

Quels defauts y a-t-il en general dans le traitement des

fordts des communes du Jura, et quels sont les moyens
d'y remedier?

Pour faire ressortir avec connaissance de cause les
differentes imperfections qui se rencontrent dans le
traitement des forets des communes, il ne suffit pas de les

enumdrer, d'indiquer les moyens utiles pour arriver a un
regime plus en rapport avec la force productive du sol,
favorisant davantage la conservation et l'amelioration des

forets, il faut encore, pour elucider la question ä laquelle
nous devons repondre, remonter aux circonstances qui,
pendant une longue suite d'annees, ont empeche le per-
fectionnement de l'economie forestiere de notre pays.

Vous le savez par experience, Messieurs, la perfection
dans le traitement des forets ne s'obtient pas du jour au

lendemain; pour y parvenir, il faut les efforts reunis des

autorites communales et des agents de l'administration
forestiere; il faut entre eux l'union et une entente suivie.
Mais si le forestier est entrave dans ses operations, si la
bonne volonte manque aux autorites de communes, si
elles voient autre chose que l'interet des forets dans la
mission que la loi leur a confiee, il est alors tres-difficile
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de faire le bien, ou de remedier au mal d'une maniere
efficace.

L'habitude et la routine ont toujours de profondes ra-
cines dans 1'esprit des masses; on aime ä suivre une voie
toute tracee par l'usage, et ce n'est que petit ä petit que
les prejuges disparaissent et que l'on finit par admettre
les ameliorations proposees.

On ne doit point s'y meprendre cependant, on ne doit
pas oublier que ces ameliorations ne sont realisables que
lorsqu'elles repondent d'une maniere directe au bien-etre
des populations, ä meme alors de les apprecier it leur
juste valeur. Si, pendant tres-longtemps, on n'a pas songö
ä cultiver les forets, it les traiter d'une maniere rationnelle,
il ne faut pas en accuser les autorites forestieres et com-
munales, mais il faut s'en prendre aux dispositions
legislatives de l'epoque, qui, tout en organisant un regime
forestier convenable, creaient en meme temps des obstacles

empechant les ameliorations prescrites.
Ce n'est pas une etude sans interet et sans utiles ensei-

gnements que celle des differentes legislations qui ont
regi nos forets; en les compulsant, on suit pas it pas les
differents systemes d'exploitations qui ont domine tour ä

tour, on trouve et on comprend les causes qui ont degrade
nos futaies, et, ainsi renseigne sur le mal accompli et ses
suites funestes, on est mieux en position de le prevenir.

C'est par les motifs quejeviens d'enumerer que, jetant
un regard sur le passe, je ferai une revue, aussi courte
que possible, des dispositions essentielles de nos anciennes

legislations forestieres.
Depuis un siecle, cinq legislations forestiferes se sont -

succöde dans le Jura. La premiere, soit l'ordonnance fo-
restale de 1755, merite certainement une mention honorable.

Elle se fait remarquer par ses dispositions
administratives parfaitement motivees, par les regies qu'elle
donne pour l'exploitation, le repeuplement des bois et la
police des forets. Elle decrit la maniere d'ensemencer et
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de planter; eile defend de döfricher les forets; eile or-
donne de les limiter par des bornes, en comprenant dans
l'enceinte boisee tous les endroits reconnus pour avoir
ete en nature de bois. Si, ä ces dispositions sagement
concues, on ajoute la defense d'entamer les forets du cöte
du couchant, afin que les arbres porte-graines soient
moins exposes ä la violence des vents, la defense de

couper le bois dans la mauvaise saison, c'est-ä-dire dans
le temps qu'il est en seve, puisque cette sfeve se corrompt
et engendre le ver, la regle d'exploiter les taillis, qui, ä

cette 6poque, formaient la grande exception, en reservant
un certain nombre de baliveaux par journal, les futaies
de hetre par eclaircies successives ou en coupes reglees,
tandis que le mode jardinatoire devait etre en usage dans
les forets oü dominait le sapin, on ne peut disconvenir que
le legislateur ne füt initie ä la science forestiere et qu'il
n'eüt ä cceur la conservation des forets.

Dans les communes oü il existait des bois resineux, la
loi prescrivait d'en faire un quart de reserve, c'est-ä-dire
de destiner un canton uniquement pour les bätiments sans

pouvoir etre employe ä un autre usage. Si cependant il
se trouvait dans ce canton des arbres qui fussent sees et

sur le retour, par consequent peu propres ä la bätisse, ils
etaient assignes aux ayants-droit pour bois de chauffage.

La loi signalait ä l'attention des agents forestiers une
categorie de bois que, de nos jours, les communes
considered ordinairement comme impropre h faire partie du
materiel de la coupe affouagere. Elle voulait qu'avant
d'entamer une coupe, on delivrät, pour bois de chauffage, tout
bois mort, bois arsins, bois rompus ou renverses, tant

pour menager le bois vif, qu'afin que, lorsqu'on commence
ä exploiter, les uns ou les autres des ayants-droit ne re-
cussent plus ou moins de bon ou de mauvais bois.

Mentionnons aussi les mesures de prevoyance et de po-
J * lice edictees par cette loi: sous bien des rapports elles

peuvent servir de modeles et d'instruction pratique. Ainsi,
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eile prescrit 1'Etablissement de haies vives ou de murs sees
autour des päturages et autres possessions, pour rempla-
cer les barres, construites le plus souvent avec de jeunes
arbres en pleine croissance et des tiges d'une grande va-
leur. En ce qui concerne le droit et la maniere d'exercer
le parcours, la loi faisait mettre en defense les coupes nou.
vellement exploitEes, et lorsque le droit de foret etait' en
concurrence avec le droit de päturage, celui-ci devait
ceider au premier pour autant et jusqu'ä ce que les jeunes
revenues fussent assez elevees pour ne pas risquer d'etre
broutees par les bestiaux.

Une amelioration importante, introduite -chez nous il y
a de 30 ä 35 ans, dans 1'eduCation des futaies, y est repu-
diöe et meme defendue. Dans un article intitule: tout jeune
bois doit croitre touffu, on affirme que c'est une erreur de

croire qu'il faille eclaircir et donner de l'äir aux jeunes
revenues lorsqu'ellescroissenttouffues ; bien au contraire,
plus le recrü est touffu, plus il file droit, sans quoi il ne
serait jamais propre ä la bätisse; la nature sait s'aider et
se faire place ä elle-meme.

Gette theorie, d'apres laquelle on remet a la nature le
soin de purger la foret des tiges encombrantes, appuyee
d'une disposition legislative, s'est propagee ä travers le
temps jusqu'ä nos jours pour ainsi dire, et il n'y a pas
bien longtemps que le raisonnement consigne dans l'or-
donnance forestale de 1755 dominait encore l'esprit de la
plupart des autorites coipmunales.

Deux choses surprennent dans cette loi: c'est d'y voir
exprimer la crainte d'une prochame penurie de bois, et
d'y voir ensuite la description des effets du debois'ement.

Les villages et les hameaux, y est-il dit, ne sont plus
environnes que de montagnes chauves qui, non-seulement
jettent le froid dans les välions pour les rendre moins fer.
tiles, maisr nous annoncent encore une disette de bois
prochame.

L'organisation politique et sociale de l'Epoque ne laisse
10.
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guere admettre que les exploitations nous aient amends
aux jours du deboisement.

Personne ne pouvait vendre aucun bois pour les sortir
du territoire de l'Eveche, sans une permission expresse,
et les Etats voisins defendant egalement, sous des peines
rigoureuses, la sortie des bois de chez eux, le commerce
en etait absolument nul, et la consommation se reduisait
des lors aux seuls besoins des habitants de la contree.

La population etait loin de s'elever au chiffre d'aujour-
d'hui, les forets avaient une etendue au moins egale, sinon
superieure ä leur superficie actuelle ; on construisait peu;
les päturages etaient en general fortement boises ; de

grandes etendues de terrain, aujourd'hui cultivees,se cou-
vraient de fordts de chene; consequemment la production
restait bien au-dessus de la consommation.

Ce qui degradait les forets, sans amener pour autant
leur deboisement, c'etait le jardinage, afin de se procurer
tout ce qu'il y avait de plus beau en bois resineux, et tout
ce qu'il y avait de plus aise ä fendre pour la confection
des bardeaux, ou echandoles, et pour construire les barres
entourant les päturages et les proprietes cultivees.

Les maisons en effet avaient presque toutes des cou-
vertures en bois. Yu l'abondance du gihier, on etait oblige
de clöre, au moyen de haies seches, les cultures agricoles
pour se preserver de ses ravages.

L'habitude de jardiner les forets, pour en extraire des
bois de bardeaux ou de reparations, existe encore en plein
exercice dans nombre de communes, et l'on ne s'y fait pas
faute non plus de couper souvent des tiges de toute beaute

pour la confection des clotures.
L'ordonnance forestiere de 1669, remarquable par l'e-

normite des peines qu'elle prononce et par sa fiscalite,
laquelle regissait les forets de la France au siecle dernier,
vint, avec la reunion de ce pays ä cette nation, se substi-
tuer ä la loi que nous avons citee. Elle designe la quantity.
debaliveaux ärdserver par arpent; eile prescrit d'exploiter
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ä tire et aire, c'est-ä-dire de suite, sans reläche et sans
intermission de la vieille vente ä la nouvelle, et en allant
toujöurs devant soi.

L'administration frangaise introduisit ce mode d'exploitation

sans* tenir compte de Füge des bois, de la nature
des essences et des circonstances locales. Applicables au
traitement des taillis, les coupes ä tire et aire furent dd-
sastreuses dans les futaies pleines ayant depasse l'äge de

repousser sur souches et dans celles exploitables oil ne
s'etait pas exerce, le jardinage«et oil consequemment le
recrü n'avait pas precede les exploitations definitives. Par
ce mode d'exploitation de belles futaies furent transfor-
mees en mauvais taillis.

A cette epoque, encore moins que prdcedemment, il ne
pouvait etre question de cultures et d'ameliorations des

forets. Les fonctionnaires superieurs etaient en general
denues d'instruction sur la matiere, et ils abandonnaient
volontiers aux agents subalternes le soin de regier ä leur
volonte et de diriger les operations reclamees par le
service actif.

Malgre que l'administration frangaise eüt pris fin en
1814, il,ne fut apporte de veritables changements dans le
regime des forets qu'en 1824. Jusqu'ä cette epoque, oü
fut promulguee la loi forestiere donnee en assemblee du
grand-conseil le 1er mars 1822, les affaires forestieres se

regissaient par des arretes emanant du conseil executif.
De meme que dans l'ordonnance de 1755, nous trou-

vons dans la loi du 1er mars 1822 des regies d'assiette et
d'exploitation. Les coupes devaient etre traitees en jardi-
nant et en eclaircissant de maniere ä couper, ä des
distances egales, seulement un quart ou un tiers au plus du
vieux bois, et ne faire la coupe definitive qu'au moment
oil le jeune recrü aurait atteint une certaine hauteur. La
loi ajoute, pour ce qui concerne les coupes destinees au
flottage ou ä faire du charbon, que l'on doit les traiter en

jardin ant autant que possible.
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Mais cette exception, etait plutöt la regle gönörale, car
le mode jardinatoire se pratiquait pour ainsi dire partout.
Ce genre d'exploitation s'appropriait d'ailleurs aux cir-
constances economiques de l'epoque. II etait defendu
d'exporter le bois ou le charbon hors du canton, et nul ne
pouvait vendre son lot d'affouage hors de la commune sans
avoir prouve, par un certificat du maire, qu'il pouvait se

passer de ce bois. Or, les bois qui servaient le moins ä

l'usage des ayants-droit etaient ceux employes dans la
bätisse, et les affouagera^obtenaient d'autant plus facile-
ment le certificat exige que le reglement dejouissance
leur assurait des bois de construction et de reparation
dans la foret reservee ä la delivrance des bois de mar-
nage. Les bois de toute categorie avaient d'ailleurs peu de

valeur au temps dont nous parlons, par la raison que la
concurrence n'existait pas, nos forets 6tant fermöes aux
marchands de bois Strangers.

Dans de telles conditions, on devait demander ä la coupe
annuelle les bois de la plus grande valeur, du transport le
plus facile et le moins coüteux, et c'etait le furetage
pratique tantöt ci, tantot lä, qui repondait le mieux aux be-
soins materiels que l'on avait ä satisfaire.

En traitant de l'education des forets de haute futaie re-
lativement au jeune et moyen bois, la loi prescrit de les

nettoyer des bois morts et deperissants. Les bois prove-
nant de ces sarclages devaient etre faconnes en toises
et en fagots et compris dans la distribution des lots
d'affouage. On recommande de ne pas trop eclaircir
la foret afin d'eviter que les jeunes arbres ne soient brises
par le poids des neiges, ou renverses par les vents. On

devait, au moyen de semis et de plantations, repeupler
toutes les places vides et dessecher, par des fosses d'ecou-
lement, les parties marecageuses.

Ces dispositions excellentes en elles-memes, utiles et
meme indispensables ü l'amelioration des forets, avaient
le grand defaut'de ne pouvoir se realiser. Quand le com-
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bustible est eher, quand les bois d'osuvre se vendent ä des

prix eleves, non-seulement on conserve et on ameliore les
bois existants, mais on en plante de nouveaux. Les bois
sont-ils ä vil prix, comme e'etait le cas, alors que la loi du
Ier mars 4822 regissait les forets du Jura, la societe n'a
aueun interet ä ce que le sol soit cultive plus fructueuse-
ment, h ce que les coupes se fassent de maniere ä assurer
la regeneration de la foret et un accroissement plus
favorable.

Pour effectuer les martelages, le forestier etait assiste
du maire, du garde-forestier communal et d'un prepose
de commune. La loi donnait plein pouvoir ä cet agent
pour designer les lieux oil les coupes devaient etre assises.
Aucun contröle ne s'exergait sur le mode d'exploitation
qu'il avait admis. Si ce contröle eut existe, ou si les regies
d'assiettes determines dans la loi eussent 6te comprises
et observees, il est probable que les degradations dont les
forets eurent ä souffrir n'auraient pas eu lieu.

Par lui-meme, le jardinage execute sans ordre, sans-
tenir compte des circonstances locales, etait dejä bien peu
en harmonie avec l'accroissement des bois ; mais il devint
encore plus oppose ä la production normale; il crea de
nouvelles difficulty et de nouveaux obstacles au repeu-
plement naturel, du moment qu'il fut associe äune theorie
d'un nouvel ordre, sortie on ne sait d'oü, d'apres les prin-
cipes de laquelle on devait couper en premier lieu les bois
ä feuilles dans les forets exploitables melangöes de resi-
neux et de feuillus.

Cette innovation, ou plutöt cette guerre aux feuillus, on
l'expliquait en disant qu'il fallait que ces arbres dispa-
russent de la foret, si on voulait favoriser les resineux;
e'est ainsi que des dtendues considerables de forets furent
eclaircies outre mesure, livrees &. la violence des vents et
ä l'engazonnement du sol.

Aujourd'hui encore on peut voir, dans le Jura, des forets
qui furent traitees d'apres le systeme n'admettant point la



- 150 —

presence des feuillus ä cote des rdsineux. Dans ces forets,
comme en general dans toutes Celles oü le jardinage s'est
exercd, les hois chablis apparaissent chaque annee en plus
grand nombre, et les insectes nuisibles s'y propagent
toujours davantage.

Les sarclages dans les forets d'äge moyen et dans celles
dont le terme d'exploitabilite approchait furent diriges
d'apres le meme principe. On cherchait ä former des forets
de resineux purs, et on n'arrivait qu'a obtenir des massifs
clairieres dont l'accroissement etait compromis.

Ces sarclages, d'un genre tout nouveau, eurent des re-
sultats diametralement opposes ä ceux que l'on obtient
quand ils ont lieu d'apres les regies admises en pareil cas.
Le repeuplement naturel fut premature, les bois furent
exposes ä toutes sortes d'accidents, la croisSance fut in-
terrompue ou ralentie, et la revenue, vegetant miserable-
ment sous le couvert, etait etiolee ä l'epoque de l'exploi-
tation definitive.

La loi forestiere du Ier mars 1822, promulguee pour un
temps d'epreuve de neuf annees, fut remplacee par celle
du 11 decembre 1831. Cette loi a ceci de remarquable
qu'elle prescrit aux communes d'elaborer dans le delai
d'une annee, au plus tard, un reglement devant ordonner'
entre autres choses, la fixation de la quantite de bois ä

exploiter annuellement avec le mode et l'epoque de l'ex-
ploitation.

Le pouvoir executif se reservait la faculte de ne rendre
ces reglements obligatoires qu'apres les avoir approuves ;

mais nous devons admettre qu'il n'etait pas suffisamment
renseigne pour apprecier, en connaissance de cause, l'im-
portance des dispositions inserees dans ces reglements.
L'autorite forestiere, competente pour connaitre du merite
des propositions faites par les autorites communales, pour
les discuter et les combattre, s'il le fallait, n'existait pas,
de sorte que la sanction mentionnee dans la loi n'etait
qu'une pure formalite.
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La delivrance annuelle ainsi fixee d'une maniere arbi-
traire, sans avoir ete souraise aucontröle d'hommes experts
en pareille matiere, fut rarement proportionnee älacrois-
sance. Mais il est vrai de dire aussi que l'etat des forets
etait fait pour fausser le jugement des masses etleur don-
ner & supposer que les massifs eclaircis par le jardinage
renfermaient des ressources inepuisables.

Dans cette loi foresliere du 11 decembre 1831, l'expor-
tation et la vente des bois furent soumises ä des prescriptions

moins restrictives que dans celle du lor mars 1822.
Celle-ci defendait d'exporter le bois de feu et le charbon
hors du canton, celle du 11 decembre 1831 fit defense de
les exporter hors de la Suisse. La defense de vendre son
lot d'affouage hors de la commune fut modifiee en ce sens

que l'exportation du bois de gaubes hors du canton fut
defendue, sous peine d'amende.

La sortie des planches, des bois de bätisse et de service
fut permise, sans autorisation prealable.

Ces dispositions legislatives n'etaient pas au profit des
forets. En classant ainsi les bois par categorie de valeur
suivant le plus ou le moins de facilite de les livrer au

commerce, on donnait au jardinage une occasion de plus
de s'exercer, et on s'eloignait toujours davantage d'un
Systeme d'exploitation regulier.

Presque toujours, ce fut principalement dans les forets
de l'Envers, oü le sol est en general fertil et productif, que
fut introduit le mode jardinatoire. Dans les forets du Droit,
oü le sol est souvent sec et superficiel, generalement oc-
cupe par les feuillus, oü il aurait fallu proceder par des

coupes tres-sombres et donner au repeuplement naturel
le temps de s'accomplir, on commit tres-souvent la faute
d'exploiter ä blanc.

Les coupes blanches, nouvelle cause de devastation,
furent surtout pratiquees dans les forets des particuliers.
On les admit aussi, et avec d'autant plus de faveur dans
les forets communales, principalement dans les grandes
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exploitations, qu'avec elles les frais de fagonnage et de

devalage des bois sont moins eleves que si l'on procede ä
la coupe par eclaircies successives.

Les for6ts dont les bois etaient destines au flottage, les
forets placees ä de grandes distances des lieux d'habita-
tion, depourvues de chemins pour le transport et le devalage,

et offrant ainsi de veritablesdifficultes ä l'exploitation
partielle des lots d'affouage, sont celles oü s'exercerent
principalement les coupes rases. Au point de vue de la
speculation, elles convenaient aux circonstances du
moment. Le commerce et l'exportation des bois de feu a l'e-
tranger avaient ete declares libres, leur prix avait consi-
derablement augmente et l'on pouvait ainsi convertir en
numeraire de grandes forets jusqu'alors sans valeur.

Lors de la mise ä execution du reglement forestier du 4
mai 1836, il etait assez difficile de realiser les ameliorations

que reclamait l'etat des forets. Les sarclages dans
de bonnes conditions etaient chose inconnue, et ce ne fut
qu'ä la suite de l'augmentation graduelle du prix du
combustible que les communes se deciderent ä les essayer.
Les coupes d'ensemencement n'etaient pas approuvees
par les autorites communales : on voulait jardiner ou cou-

per ä blanc. Les cultures forestieres, dont on n'avait au-
cune idee, dtaient considerdes comme inutiles, et l'on
trouvait meme souverainement absurde de semer et de

planter le bois quand, disait-on, la nature en fait croitre
ä profusion. Les reglements sur la jouissance des forets,
elabores par les communes, co nformement ä la loi du 11

decembre 1831, etaient toujours en vigueur, leurs
dispositions, loin d'assurer la conservation des forets, consa-

• •• 1

craient, dans bien des cas, des anticipations sur la crois-
sance. La delivrance des bois de marnage, dont on abu-
sait (elle avait lieu en sus du materiel de la coupe an-
nuelle, souvent sans retribution aucune, ou d'apres une
taxe insignifiante) continuait comme du passe et favorisait
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forets.

Examines dans leur ensemble et dans leur resultat, les
faits qui precedent demontrent suffisamment que les de-
fauts qui existent aujourd'hui dans le traitement des forets
communales ne sont pas de date recente, mais qu'ils ont
leur origine dans des operations anterieures faites con-
trairement aux principes de l'economie forestiere.

Les fautes, par exemple, qui se commettent aujourd'hui
meme dans Sexploitation des bois n'auraient probable-
ment pas lieu de se produire, ou du moins elles seraient
considerablement diminuees, si les forets, au lieu d'etre
degradees par des coupes vicieuses, etaient dans un etat
normal.

II est sür, en elfet, que les regies d'exploitation sont
d'une application beaucoup plus facile, que le repeuple-
ment naturel a beaucoup plus de chances de reussite dans
les forets ä massifs reguliere que dans celles qui sont
degradees par une cause quelconque.

Dans les premieres de ces forets, ä moins qu'il ne s'y
commette des fautes que l'on ne peut supposer, on est
toujours aide par la nature, ou plutöt on n'a pas autre
chose ä faire qu'ä la favoriser, pour que lejeunebois fasse
bientöt suite ä la vieille futaie.

Mais si, dans des circonstances favorables, la theorie
des coupes sombres ou des eclaircies successives amene
d'excellents resultats, il ne faut pas oublier qu'elle perd
une grande partie de sa valeur et que la nature refuse de

s'y soumettre, quand l'etat du sol et des essences ne la
favorisent plus.

Dans les forets usees par l'age, usees par le jardinage,
comme le sont la plupart de nos vieilles futaies, le
Systeme des coupes d'ensemencement n'a plus guere de me-
rite. En voulant le faire servir d'une maniere exclusive ä
la regeneration de la foret, on marche au-devant de nou-
velles deceptions et l'on prepare de nouveaux prejudices,
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Ces vieux massifs sur le retour, ces rösineux aux cimes

couronnees, au feuillage päle et jaunissant, annongant la
decrepitude et la mort, temoignent assez de leur impuis-
sance k procreer des semences abondantes et fertiles.
Eux-memes attestent le traitement qu'il faut appliquer ä

la foret; ils prouvent la necessite de remplacer par des

plantations les arbres qui disparaissent, sans quoi les

dommages et les pertes d'accroissement, resultat du jar-
dinage, se propageront encore longtemps.

II ne faut pas s'y tromper cependant, il ne faut couper
definitivement, dans les forets incapables de se regenerer
par elles-memes, que si on a sous la main les moyensne-
cessaires pour assurer lareussite des cultures artificielles.
Souvent on procede k la coupe definitive sans en avoir
suffisamment apprecie les consequences et les suites, et,
quand on a commis la faute de degarnir le sol sans pou-
voir le repeupler immediatement, il en rösulte de nou-
veaux prejudices, difficiles a, reparer.

Le manque de soins suffisants pour assurer la regeneration

des bois, au point de vue de la production la plus
elevee et des especes les plus utiles, est, h notre avis, le
defaut capital k la suppression duquel nous devons vouer
tous nos instants.

A cet effet, nous avons recours aux semis ou aux
plantations ; mais dans les conditions actuelles la reussite de
ces cultures est loin d'etre assuree.

Dans nos forets h pentes tres-inclinees, oil le sol est
souvent peu profond, oü la chaleur deteriore le sol s'il
n'est abrite sous le couvert des arbres, il n'est pas aussi
facile qu'on le suppose de garantir le succes des cultures
artificielles. Pour cela il faut de l'activite dans une culture
intelligente, et l'on n'arrive ä ce resultat que lorsque le
fonctionnaire superieur peut surveiller journellementl'en-
semble des operations ; qu'il dispose de gardes-forestiers
capables et actifs pour l'aider dans son service et procurer
aux cultures forestieres les soins repetes qu'elles exigent.
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Souvent encore les semis naturels manquent ou ne reus-
sissent qu'en partie, dans des forets oü toutes les conditions

sont cependant reunies pour eri assurer le succes. Le
sol n'est pas couvert de mauvaises plantes pouvant em-
pecher la germination des graines ou le developpement
des jeunes plants ; au contraire, il est abrite sous un
couvert epai^s, et les arbres ä meme de produire de bonnes
semences sont nombreux. Mais on a commis la faute de

ne pas sarcler la futaie, et, ä, l'epoque de 1'exploitation,
les tiges surcimees sont pele-mele dans le massif, qui est

irregulier, melange de bois d'äges differents. Cet etat de
choses n'est cependant pas defavorable ä la reussite des
semis naturels; au contraire, ils seront abondants, et
l'aire de la coupe en sera bientot couverte si la hache ne
se porte en premier lieu que sur les tiges vegetant sous le
couvert et sur les vieux arbres deperissants. L'enlevement
des tiges domindes, premier degre de garantie donnee au
repeuplement naturel, est souvent neglige au moment du
martelage de la coupe d'ensemencement. Ce sont les
arbres de la plus belle venue qui disparaissent souvent les
premiers, et on laisse ä des tiges maladives le soin de

repeupler la foret.
Si, dans le traitement des forets communales, les coupes

d'ensemencement sont souvent faites de fagon ä ne pas
repondre d'une maniere satisfaisante äleur denomination,
si elles ne presentent pas les conditions exigees, il im-
porte de rechercher les causes de ce defaut.

D'apres notre maniere de voir, les deux causes princi-
pales nuisibles au traitement regulier des forets des

communes, et desquelles decoulent une multitude d'imper-
fections, se resument dans l'usage invetere de delivrer les
bois d'affouage sur pied, et dans des dispositions defec-
tueuses des- reglements communaux sur la jouissance
forestiere.

Comment conserver a la coupe d'ensemencement son
etat de regularitc et ses conditions de reussite dans la re-
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generation des bois, quandtous les affouagers sont appeles
ä y apporter la cognee. Le plus souvent on exploite sans
prendre aucun soin, aucune precaution dans l'abattage et
la chute des arbres; au contraire, on degrade, on abime
intentionnellement les tiges voisines dans l'espoir d'en
faire son benefice.

Tant que les bois de feu seront delivres sur pied aux
ayants-droit, il sera bien difficile de connaitre exactement
la quantite de bois exploitee annuel!ement, de faire les

coupes d'apres les regies de l'art, d'exploiter dans un
delai prescrit, d'eviter les debts et les mauvaises
exploitations, et d'assurer aux prescriptions du plan d'amena-
gement leur parfaite execution.

Tout en allant au-devant des interets momentanes des

generations actuelles, l'usage de delivrer les bois sur
pied cree un etat de choses qui compromet l'avenir des
futaies et qui, peu ä peu, aura pour resultat de diminuef
le revenu materiel des forets. Plus d'une commune a

possede autrefois de belles futaies, qui en est reduite
aujourd'hui ä brüler du bois de taillis. Geux-ci auraient-
ils ainsi pris le dessus et supplante la futaie, si, des le
principe, on avait pu se rendre un compte exact du pro-
duit materiel des coupes ordinaires? II est ä desirer que
l'interversion opöree dans le regime des forets de plu-
sieurs communes ne s'etende pas davantage, que les
futaies soient conservees, et qu'ä cet effet l'on prenne les

mesures voulues et les moyens de conservation neces-
saires afin qu'ä l'avenir la jouissance forestiere soit pro-
portionnelle ä l'accroissement.

Si les futaies sont exposees k etre devastees faute de
soins suffisants dans le cours des exploitations, ä combien
de prejudices les forets amenagees en taillis ne sont-elles
pas exposees, si le Systeme de delivrer les bois sur pied
s'y pratique encore? Ces forets, on le sait d'ailleurs, ne
se regenerent utilement et d'une maniere parfaite, sans
parier meme d'autres conditions, que si les souches sont
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abattues d? apres des regies fixes, dont 1'application ne
peut se faire que par des bücherons exerces par une
longue pratique. Dans le cas contraire, c'est-ä-dire si
tous les ayants-droit sont appeles ä couper les bois, il eu
resulte infailliblement de grandsMommages. Les souches

qu'une mauvaise exploitation a degradees ne rejettent
point, deperissent; la regeneration ne s'effectue qu'en
partie, et les bonnes essences disparaissent graduelle-
ment.

II est ä desirer aussi que l'on fasse disparaitre des re-
glements communaux sur la jouissance forestiere cer-
taines dispositions ne concordant point avec un traite-
ment regulier et qui ne sont propres qu'ä introduire des

imperfections dans les exploitations et les martelages.
La delivrance des bois de bätisse doit etre limitee h un

chiffre fixant un volume invariable, elle doit avoir lieu
sous reserve de reduction des lots d'affouage du preneur.
On ne doit pas delivrer des bois de reparations. Chacun
en trouve en quantite süffisante dans son lot d'affouage,
si, au lieu de le vendre entierement, il en garde une par-
tie pour lui-meme.

Tant que subsistera l'usage de delivrer des bois de

reparations, le furetage exercera son influence dans la foret
et y causera des degradations.

On ne doit pas faire en deux fois le martelage de la
coupe ordinaire, partie en automne et partie au printemps
suivant. En operant ainsi, il arrive que la coupe est
encore en usance it l'epoque oü le reglement forestier
defend d'exploiter, et que la vidange s'en fait au temps de
la seve.

C'est encore une disposition rdglementaire qui ne s'ac-
corde guere avec les lois naturelles que nous devons

observer, dans le repeuplement des bois, que celle qui, tout
en spdcifiant la quantite de bois it exploiter annuellement,
declare en rneme temps les essences qui doivent composer

le lot d'affouage.
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En se conformant servilement ä cette disposition absurde,

il n'est guere possible d'operer un martelage regulier et
d'etre d'accord avec les circonstances favorisant le repeu-
plement naturel.

On le voit, differentes circonstances se reunissent pour
faire obstacle ä l'application des regies ä observer dans le
martelage de la coupe annuelle et ä l'accomplissement de
la regeneration de la foret. Si, dans ces conditions, le re-
peuplement naturel est incomplet, il peut s'amoindrir
encore, faute de soins et de precautions dans l'exploitation
et le transport des bois.

La coupe a-t-elle lieu dans une foret de la plaine, oü le
climat est doux et la vegetation avancee, on exploite au
printemps, alors que la seve a penetre le corps des arbres,
et, comme chacun des affouagers exploite pour son propre
compte, les bois, au lieu d'etre fagonnes sur place,
transports et mis en toise le long des chemins existants ou de

ceux ä designer, sont traines sur le sol, ou voitures dans
toutes les directions. La revenue ainsi ecrasee sous le
poids des arbres et des chars, par le pietinement des ani-
maux, est souvent perdue en grande partie et sans retour.

La coupe se pratique-t-elle sur une pente, dans une
foret oü les chemins de transport font defaut, c'est alors
le devalage qui endommagera le jeune bois.

Le manque de bons chemins dans les forets amene
toutes sortes de prejudices. En devalant ies bois, on
degrade le sol, on abime la revenue; ils se brisent en
descendant les pentes et perdent ainsi une bonne partie de
leur valeur.

Le danger que nous signalons n'est pas le seul auquel
est exposee la revenue; souvent encore la dent du betail
vient aider ä la devastation et occasionner de nouveaux
prejudices.

Lorsque les päturages communaux furent delivres en
parcelles aux ayants-droit pour etre defriches, on devait
supposer que le parcours etait supprime de fait et que le
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betail ne pendtrerait plus dans les forets. Au cas particular,

le partage des communaux a effectivement amene la
suppression de la vaine päture par le gros betail; mais,
dans bien des localites, les pores, les chevres et les mou-
tons ont continue ii former .de nombreux troupeaux qui
vont chercher leur nourriture dans les forets.

Le päturage est le plus grand fleau des bois : il conduit
necessairement ä leur destruction dans un temps plus ou
moins eloigne, puisqu'ä tout moment les bestiaux, par le
pied ou par la dent, detruisent les jeunes tiges qui levent
de semences et qui sont destinees ä remplacer la futaie.

Avec le päturage exerce sans ordre et sans limites, il
est impossible d'esperer la conservation des forets, car
jes bestiaux, en foulant et durcissant le sol, empechent
les faibles racines des semences de le penetrer, ecrasent
ensuite ou devorent les jeunes plants qui auraient pu
echapper et s'elever.

II serait bien urgent, dans le district des Franches-
Montagnes surtout, de regier l'exercice du parcours de
maniere ä ce qu'il ne soit pas une cause perpetuelle de
devastation et de ruine pour les forets.

Au nombre des moyens pouvant augmenter la production

des bois, aucun n'est plus efficace et ne produit de
meilleurs resultats que les sarclages. Ges sortes d'operations

ne favorisent pas seulement la croissance, mais elles

permettent de proteger les essences les plus utiles et d'en
faciliter le developpement. Malgre ces avantages incon-
testds et incontestables, on neglige souvent de sarcler les
forets communales. On ne voit dans ces coupes d'amelio-
ration que des frais d'exploitation qui, ä la verite, sont
presque toujours considerables; on trouve qu'elles ne
procurent aucun benefice reel aux affouagers, et e'est
ainsi qu'on remet d'annee en annee l'epoque de leur
execution.

Aujourd'hui, il ne s'agit pas. seulement de produire
beaucoup de bois, il faut viser apssi ä elever les especes
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les plus avantageuses. Faute quelquefois de ne pouvoir
arriver ä ce rbsultat au moyen de cultures, on l'obtient
tres-souvent en effectuant des nettoiements dans les
jeunes massifs.

Mais encore moins que les sarclages, ces nettoiements
ne regoivent communement pas l'approbation. Combien
de fois n'obtiendrait-on pas des forets melangöes de resi-
neux et de feuillus, si par l'expurgade et l'elagage on fa-
vorisait ces resineux? A ce defaut, ce sont les arbres
ä feuilles qui s'eleven t et prennent le dessus, et alors il y
a perte sous le double rapport de la production et de la
valeur des bois.

En negligeant les sarclages, on expose les jeunes forets
ä ötre abimees sous le poids des neiges, et on favorise la
multiplication des insectes nuisibles, trouvant dans des

tiges vicibes par l'effet du couvert les conditions les plus
favorables ä leur propagation.

Nos vieilles futaies de sapin blanc, aujourd'hui devas-
tces par le bostriche, offrent dejä cependant un champ
assez vaste ä ce coleoptöre ravageur, sans lui procurer
encore des moyens de reproduction plus etendus, en lais-
sant debout, dans de jeunes massifs, des tiges maladives

que le sarclage aurait du supprimer depuis longtemps.
Disons-le, ce defaut de soins, dans 1'amelioration et la

conservation des forets en general, a des causes trop lon-
gues ä enumerer pour nous y arreter en ce moment.
D'ailleurs, notre mission coiisiste bien plus ä signaler le
mal et les remedes qu'ä mentionner les difflcultes
administratives que ce mal a pour cortege.

Dans de certains cas, la loi forestiere actuellement en
vigueur est la cause premiere du peu d'efficacite des me-
sures prescrites pour la conservation des forfits. Declarer,
comme elle le fait, sans aucune restriction-, que les forets
particulieres ne sont pas soumises au regime forestier,
c'est y tolerer la presence et la reproduction des insectes
nuisibles qui de lä se repandent et se propagent dans les
forets voisines.
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Les forets particulieres, quand elles sont placees ä une
certaine altitude, oü les coupes rases qu'on y fait sont un
danger pour les forets voisines et pour les proprietes cul-
tivees, devraient etre necessairement soumises au regime
des forets.

Depuis la mise ä execution du reglement forestier pour
le Jura du 4 mai 1836, le grand-conseil et le pouvoir
executif ont rendu differentes lois et ordonnances des plus
favorables ä l'avancement de l'economie forestiere. Men-
tionnons en premiere ligne la loi du 49 mars 1860 pres-
crivant la confection de plans d'amenagement pour les
forets des communes et des corporations, 1'ordonnance
du Conseil executif du 25 j anvier 1861 sur le meme objet,
rinstruction sur les travaux de taxation servant ä etablir
l'amenagement des forets des communes, publiee en
1861 par la Direction des domaines et forets, la loi sur
les defrichements deßnitifs de forets du 1er decembre 1860,
laquelle s'applique non-seulement aux forets, mais aussi
aux essarts et päturages boises, et enfin l'ordonnance du
Conseil ex'ecutif du 30 novembre 1860, prescrivant l'ou-
verture de cours de science forestiere ä l'usage des gardes-
forestiers du canton.

La statistique des forets du canton de Berne, publiee
en 1867 par la Direction des domaines et forets, tout en
mettant en relief des faits d'une haute importance au point
de vue de la science, est surtout utile et precieuse ä con-
sulter en ce qui louche le produit materiel de nos forets
et les differents modes d'exploitation qui leur sont appliques.

En comparant la production ä laquelle nos forets arri-
veront, si elles sont traitees conformement aux prineipes
del'art, aux produits qu'elles nous livrent aujourd'hui,
on a la preuve de la necessite du perfectionnement de
l'economie forestiere et d'y arriver dans le delai le plus
court possible, si on ne veut augmenter encore les pertes
considerables que nous subissons dejti.

11.

»
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Quoique la statistique forestiere ait 6te rendue
publique, on me permettra d'en extraire quelques chiffres,
dont la signification, dans la question qui s'agite, ne peut
etre mise en doute.

Dans les conditions de fertilite actuelles, et en suppo-
sant un amenagement normal, les forets domaniales,
communales et particulieres du Jura, dont la superficie
est de 128,223 arpents, peuvent produire annuellement
un materiel evalue ä 102,844 toises, ou en moyenne
0,80 toise par arpent; mais dans l'etat actuel des peuple-
ments, ces memes forets ne donnent annuellement .qu'un
produit materiel de 80,369 toises, ce qui fait en moyenne
0,62 toise par arpent.

En comparant, on obtient les chiffres suivants :

Produit normal 102,844 toises, ou 0,80 toise de pro¬
duction normale.

Produit actuel 80,369 toises, ou 0,62 toise de pro¬
duction actuelle.

Difference 22,475 toises.
De ces donnees resulte la preuve que si nos forets

etaient ä l'etat normal, c'est-ä-dire dans les conditions do
fournir la production ligneuse la plus abondante, on pour-
rait y couper chaque annee 22,475 toises de plus qu'on
ne peut le faire aujourd'hui.

Si l'on estime la valeur nette de la toise ä 10 fr. seule-
ment, on obtient une augmentation de recettes annuelles
de 224,750 francs.

Appliques separement aux forets de l'Etat, des
communes et des particuliers, ces memes calculs font voir
que la production actuelle s'ecarte d'autant plus de la
production normale que le traitement des forets est moins
soigne.

Tandis que le produit normal des 9418 arpents de forfits
domaniales est evaluö ii 9076 toises, ou 0,98 toise par
arpent, et que leur production actuelle est de 7785 toises,
ou 0,84 toise par arpent, les forets communales, dont la

*
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surface est de 92,446 arpents et la production normale de

75,547 toises, ou 0,82 toise pararpent, neproduisent reel-
lement que 59,131 toises, ou 0,64 toise par arpent.

En mettant ces chiflres en presence, on obtient le re-
sultat suivant dans la production des forets communales

' du Jura:
Produit normal 75,547 toises, ou 0,82 toise de

production normale.
Produit actuel 59,131 toises, ou 0,64 toise de

production actuelle.
Difference 16,416 toises que nous evaluons,

comme ci-dessus, a 10 fr. la toise, ce qui fait une pertc
annuelle de 164/160 fr.

Pour les forets particulieres, le resultat que l'on obtient,
en comparant le produit normal au produit actuel, est
encore plus defavorable que pour les forets communales.

Les chiffres que nous mentionnons sont trop eloquents
pour qu'il soit necessaire de les discuter; les resultats

- qu'ils enoncent, tout en constatant l'importance des
ameliorations que nous avons ä introduire dans nos forets,
prouvent aussi la necessity de mettre la main ä l'oeuyre,
c'est-ä-dire d'appliquer aux forets un traitement conforme
ä la production normale.

Nos forets communales ont quelque ressemblance avec
ce malade qui ne guerissait point, parce qu'on eloignait
de lui le remede que prescrivait le medecin. A nos forets
malades, nous avons aussi trouve un remede qui operera

• certainement si on parvient ä l'administrer. Quand, en
effet, les forets communales seront traitees d'apres les
prescriptions du plan d'amenagement, quand les coupes
auront lieu d'apres les regies prescrites, quand toutes les
ameliorations s'executeront, quand les cultures forestieres
seront en voie de prosperity, quand les mesures de police
et de conservation seront mieux observees, quand enflnil
ne restera aucune parcelle du sol des forfits, aussi minirne
qu'elle soit, sans etre ä l'etat de production, il est alors
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certain que la guerison commencera et que le mal dispa-
raitra enfin.

Pour administrer ces forets comme elles le meritent, le
concours de l'Etat et des communes est necessaire. Si les

communes ont un interet direct ä ce que leurs forets soient
bien amenagees, l'Etat, de son cöte, ne peut se departir '
de la surveillance qu'il doit exercer sur elles, ni ne pas
contribuer aux dep.enses que necessite leur administration.

La conservation des forets est, en effet, l'un des
premiers devoirs des gouvernements, puisque tous les besoins
de la vie se lient ä cette conservation, et que l'agriculture
comme presque toutes les industries, y cherche des res-
sources et des aliments que rien ne peut remplacer.

Les forets, d'ailleurs, abstraction faite des richesses
qu'elles nous procurent et en ne tenant compte que de

leur influence heureuse et salutaire sur le climat, sur l'a-
limentation des sources et des rivieres, de l'appui qu'en
regoit le sol des montagnes qu'elles soutiennent et afier-
missent, sont evidemment des proprietes d'utilite gene-
rale ; l'Etat doit les prendre sous sa sauvegarde et sa

protection.
De tout temps, l'Etat a reconnu le principe que nous

invoquons, touj ours il a contribue aux frais d'administration

des forets communales.
Mais est-il juste, est-il equitable que la totalite de ces

frais soit h sa charge? Les proprietaries de ces forets,
c'est-ä-dire les communes bourgeoises, ne doivent-elles
pas y concourir dans une certaine mesure

En y contribuant, elles ne feront pas une depense inutile

ni sans bons resultats mais un pret sur gages, dönt
l'interet sera servi ä un taux exceptionnellement eleve.

L'agronome qui ameliore ses terres, qui fait des avances
de fonds pour les fertiliser et les rendre plus productives,
ne fait-il pas une depense utile et rentable puisqu'il ob-
tient des produits plus grands et de meilleur'e qualite?

Pour recolter beaucoup et de bons produits, il faut soi-
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gneusement cultiver le sol. Tant que ce principe ne sera
pas applique aux forets, nous n'arriverons pas au produit
normal, nous resterons dans la vieille orniere et dans un
etat, d'inferiorite qui ne nous permettra pas de soutenir
avec avantage la concurrence que nous font les contrees
voisines dans la production et le commerce des bois.

Ce ne sont pas les forets seules qui reclament de notre
part un traitement mieux en rapport avec les besoins de

l'epoque, il est encore d'autres proprietes interessant ega-
lement l'economie forestiere et agricole, qui doivent etre
aussi l'objet de nos preoccupations et de nos prevoyances.

D'apres la statistique forestiere du canton de Berne, les

päturages boises dans le Jura ont une surface totale d'en-
A'iron 88,284 arpente, dont'le boise, reduit ä l'etat de
massif serre, en supposant reunis en un seul tenant tous
les arbres que l'on y voit dissemines, donne une surface
forestiere d'environ 18,602 arpents.

Ces päturages boises forment environ le 15 % de la
surface forestiere productive du Jura. lis occupent gene-
ralement les montagnes, les sites exposes ä toutes les

intemperies.
Deux causes principales nuisent ä la production des

plantes herbacees sur les päturages :. d'abord les vents
froids du printemps devorent ces plantes dedicates, si les
arbres ne leur pretent un abri protecteur; puis la chaleur
qui, pendant l'ete, est d'autant plus intense ä la surface
du sol que le päturage est moins boise.

II est certain que ces proprietes, au point de vue de
1'education du betail, seraient dans un rapport de production

beaucoup plus eleve, si on reparait par des plantations

les vides que la hache y entretient chaque annee.
C'est une bien funeste erreur de croire que les arbres,

dans de certaines conditions, empechent les plantes re-
cherchees par le betail de croitre ä leurs cotes.

Ce qui propage cette croyance, ä laquelle on doit en
partie le defaut de plantations sur les päturages, c'est
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qu'on ne fait pas cle distinction entre les arbres ii couvert
epais, etouffant les plantes qui vivent sous eux, commc
l'epicea, et ceux ä couvert leger, comme par exemple l'e-
rable de montagne ou le meleze.

Qu'on examine la vegetation luxuriante qui s'etale ä

l'ombre et sous le couvert de ces grands et magnifiques
sycomores disperses sur nos montagnes, et l'on aura la

preuve de leur influence utile et bienfaisante sur le deve-

loppement et la conservation des plantes herbacees. '

De meme que les arbres, les plantes ä tiges annuelles
afl'ectent plus ou moins de disposition ä se multiplier sui-
vant que la lumiere les l'avorise, ou que l'ombre et le couvert

y mettent empechement. Le genet ä tiges ailees,
plante ayant besoin de vivre au grand jour et qui, d'habi-
tude, envahit des surfaces tres-etendues, est unvrai fleau

pour les päturages du Jura.
Comme cette plante est gcneralement rebutee par le

betail, puisqu'elle ne lui offre aucune ressource, eile a
toute facilile pour mürir ses graines, se reproduire ä l'in-
flni et augmenter d'annee en annee les prejudices qu'ellc
cause.

Des plantations de hautes tiges, en essence d'erable
de montagnes, faites par lignes espacees sur les commu-
naux, procureraient un ombrage qui sufflrait pour amener
peu ä peu la suppression de cette plante parasite; car,
une fois qu'elle est maitresse du sol, on voit avoir faim le
betail mis au parcours sur les lieux par clle envahis.

Quel utile, mais quel, grand travail serait celui du re-
boisement des paturages, de ceux principalemcnt qui oc-
cupent les montagnes et les sommites! La production li-
gneuse plus aljondante, le betail plus nondjreux en esti-
vage, le climat ameliore et devenu moins rude en seraient
les consequences les plus certaines et les plus iminan-
quables.

Pour cxecuter cette grande entreprise, de meme que
pour arriver ä un traiternent rationnel de nos forets, il
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faul organiser le service actif de maniere ä ce que les

homines speciaux, charges de la conservation et de la
surveillance de l'economie des forets des communes, soient
ä meine d'y vouer tous leurs soins, d'y consacrer tous
leurs instants ettoute leur activite.

Pour sa realisation, il faut le concours reuni de l'Etat
et des communes; leur participation reciproque dans l'e-
dification de l'oeuvre est necessaire, si on veut l'asseoir
sur des bases solides et durables.

Le defaut de notre organisation actuelle est d'exiger un
travail beaucoup trop considerable de la part de fonction-
naires ne jouissant que d'un salaire tres-minime pour
l'effectuer. D'apres la sphere etendue de leurs fonctions,
ils surveillent toute l'economie forestiere des communes,
precedent ä tous les martelages de bois, dirigent les
cultures, et meine ils sont tenus de surveiller les gardes-fo-
restiers eommunaux et de les contröler dans leur service.

Dans l'execution des travaux d'amelioration et de repeu-
plement, ils n'ont le plus souvent ä leur disposition aucun
garde-forestier capable de leur preter assistance et faire
executer les mesures qu'ils ont prescrites, et comme la
plupäi't d'entr'eux remplissent en meme temps les fonctions

de sous-inspecteur ou de garde-forestier de l'Etat,
on regrette toujours des omissions et des defectuosites dans
le service des forets communales.

II faut organiser le service actif des forets de maniere

que la loi prescrivant la confection de "plans d'amenage-
ment devienne une verite dans ses resultats. A quoi ser-
viront ces plans d'amenagement, confectionnes ä grands
frais, si on n'a pas sous la main les moyens propres ä en
assurer l'execution et ä les contröler'?

L'ordonnance du conseil executif, portant creation d'un
cours central de sylviculture en faveur des gardes-fores-
tiers du Jura, ne sortira non plus son effet et ne sera cou-
ronnee de beaux succes que quand les gardes-forestiers
ay'ant frequente ces cours et fait preuve de capacite, joui
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ront d'un salaire leur permettant de se vouer entierement
au service des forets, et qu'il leur sera attribue plus do

stability et de garanties pour la duree de leurs fonctions.
On doit faire disparaitre les defauts dont l'on se plaint

dans l'organisation du service actif des forets des

communes, si l'on veut entrer une fois dans la voie des
ameliorations et du perfectionnement de l'economie forestiere.

A notre avis, les bases sur lesquelles on doit operer
pour arriver au but que nous nous proposons d'attcindre
sont les suivantes :

Ainsi nous dirions :

1° L'Etat contribue, comme du passe, aux frais d'admi-
nistration des forets communales, et pour une summe
egale it celle qu'il depense aujourd'hui pour le salaire des

brigadiers forestiers.
2° Les communes bourgeoises y participenl egalement,

dans la proportion d'une taxe de 20 centimes par arpent
de forets leur appartenant.

3" Les forets communales sont divisees en arrondisse-
ments, dont la superficie sera ulterieurement determi-
nee. (1)

4° Les forets de chaque arrondissement sont placees
sous la surveillance et l'administration d'un forestier de-
vant avoir fait preuve de capacite.

5° Le forestier d'arrondissement dirige toutes les operations

qui sont du ressort de l'economie forestiere. 11 a sous
ses ordres les gardes-forestiers communaux.

II n'est pas nouveau le principe que nous emettons ici,
celui de la participation des communes aux frais d'admi-
nistration de leurs forets. En effet, ne voyons-nous pas,
dans le Jura, plusieurs localites s'imposer le devoir et la
charge de salarier des forestiers pour administrer lours

(1) Dans sa reunion ä Sl-Imier, la Societe des forestiers bernois a vole la

proposition faite par II. Scblup, inspecteur des forets, do donncr a un
arrondissement une etendue d'au moins S000 arpents.
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forets, sans recevoir aucune subvention de la part de l'E-
tat?

Cela ne demontre-t-il pas que ces communes compren-
nent toute rimportance de la propriete forestiere, qu'elles
s,avent que leurs interets sont compromis, exposes ii des

pertes considerables, du moment que la culture des forets
est negligee. Les autres communes, sans aucun doule,
seront animees des memes sentiments ; elles tiendront le
meine langage en presence des moyens faciles et lucratifs
dont elles disposent pour subvenir aux frais administra-
tifs de leurs forets.

Nous voyons, par les dispositions de l'article 37 de

l'instruction sur les travaux de taxation servant ä etablir
l'amenagement des forets communales, que l'on doit dis-
traire, pour les cas imprevus, au moins le 5 "/„ du mon-
lant de la delivrance annuelle. Le memearticle cdicte que
les communes et les corporations, dont les forets ne sont

pas administrees par des forestiers patentes, tiendront en
reserve le 10 % de la delivrance annuelle.

Get article laisse entrevoir des defauts dans l'application
du plan d'amenagement, et e'est afin de les prevenir, ces

defauts, et d'en attenuer les effets, qu'il oblige de tenir en
reserve le 5 % et meme le 10 % du montant de la
delivrance annuelle.

Mais, du moment que l'application du plan d'amenagement

sera assuree, du moment que toutes les ameliorations

qu'il propose s'executeront, l'obligation de mainte-
nir cette reserve ne s'imposera plus. Gonsequemmenl, on

pourra disposer alors du materiel qu'elle embrasse, oji
pourra le vendre chaque annee et realiser ainsi les fonds

qui seront necessaires pour faire face aux frais d'adminis-
tration des l'orels.

On peut aussi, sans aucune augmentation de depenses
de la part des'communes, faire surveiller les forets coin-
munales par des gardds-foriistiefsVeunissant les qualites
que l'on est en dröit d'en'exiger. 1
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Dans son article 39, le reglement forestier du 4 mai 1836
oblige toute commune k salarier un ou plusieurs gardes-
forestiers, et si la commune ne leur alloue pas un traite-
ment equitable, de maniere qu'il y /ait danger pour la
bonne administration de ses forets, le conseil executif y
pourvoit aux frais de la corporation.

En general, le salaire des gardes-forestiers communaux,
dans le Jura, est bien minime. Dans plusieurs localites, il
n'excede pas 150 fr. par an ; dans d'autres, et ce sont les

plus nombreuses, tres-probablement, le salaire varie de

250 a 300 fr. Des communes, sachant appretier leurs
services, ont porte leur salaire k la somme de 800 fr.; d'autres

leur allouent de 4 k 500 fr.
Felicitons ces communes qui savent ainsi remunerer les

services dejk rendus et ceux k rendre encore. Elles com-
prennent qu'il ne faut pas seulement exiger des forets des

produits en qüantite, mais que ces grandes proprietes, soit
k cause de leur importance, soit k cause de l'extreme fa-
cilite d'y commettre des delits dont elles ont k souffrir,
reclament une protection particuliere et des mesures
repressives plus actives, plus efficaces que les autres
proprietes.

Si ce principe est vrai, n'allons cependant pas trop loin
dans son application, gardons-nous d'exagerer et de don-
ner k la police forestiere plus d'importance qu'il ne faut.
Un forestier, dont le Jura et le canton de Berne gardent
la memoire, a dit avec raison que ce ne sont -pas les delits

qui ruinent les forets, mais bien les mauvaises exploitations.

II ne rend pas assez de services ce garde des forets qui,
pour l'acquit de ses fonctions, se borne k des circuits
journaliers sans voir ni comprendre cette foule de faits si

varies que la nature multiplie k ses yeux et sous ses pas,
ce garde qui jamais ne ,porte son attention ni ses soins

sur l'education et la culture des b.ois.
Ses fonctions, ainsi circonscrites dans un cercle si etroit,

n'en font qu'un agent de police, charge de donner la
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chasse aux maraudeurs, alors qu'il devrait etre avant tout
un sylviculteur pratique, ne devant avoir et pour armes
et pour insignes que la pioc-he et la pelle.

A proportion que les moeurs s'adouciront, quel'instruc-
tion sera plus repandue,'que la culture des arbres en
general sera rnieux appreciee, que rindustrie s'implantera
dans nos vallees, les contraventions et les debts diminue-
ront; ils finiront par elre insignifiants it peu de chose pres.

Dans toute administration, il faut une action dirigeante
et des bras pour executer. Si les forestiers d'arrondisse-
ment ne sont pas aides dans leurs fonctions par des gar-
des-forestiers capables, il leur sera bien difficile de sur-
veiller une infinite de details dans les exploitations et les
cultures.

Mais tant que les gardes-forestiers seront, en general,
aussi peu retribües qu'ils le sont aujourd'hui, ils neglige-
ront leur service et chercheront ailleurs des moyens
d'existence. II faut done elever leur salaire et, ä cet effet,
former des triages embrassant une certaine circonscrip-
tion de forets communales.

Les communes qui formeront un meme triage n'auront
pas plus de depenses qu'en ce moment, oil chacune d'elles
est obligee de.payer un garde-forestier, En reunissant en
un seul les petits traitements des gardes-forestiers de ces

communes, on parviendra ä donner un salaire convenable
au garde des forets du triage.

Tenant compte des considerations qui precedent, voici
mes propositions:

1° Pour l'exercice de la police, de la sphere et de faction

judiciaire, les forets communales seraient reparties
par triages. Chacun de ces triages pourrait comprendre
ile 1500 ii 1600 arpents de forets.

2" II y aurait un garde-forestier patente pour la surveillance

d'un triage pouvant reunir les forets d'une ou de

plusieurs communes.
3° Leur traitement serait fixe au minimum de 600 fr.,
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payables par les caisses communales, dans la proportion
de l'etendue du sol forestier de chaque commune.

Teiles sont, Messieurs, les propositions que j'ai du vous
soumettre. Je les livre ä vos meditations et ä votre
experience. Vous prononcerez si elles repondent aux besoins
du pays et aux ameliorations reclamees par l'etat de nos
forets. Par tous les moyens qui sont h la disposition de

notre ferme volonte et de nos efforts reunisr faisons dis-
paraitre enfln et les defauts et les erreurs qui suspendent
depuis trop longtemps le perfectionnement du traitement
de nos forets, ces defauts et ces erreurs, causes deplo-
rables de leur ruine si visible. On l'a dit, on l'a repete avec
une haute- raison: les fmites sont des leg-ons. Profitons
consequeniment de celles introduces ou tolerees dans ces
forets communales. Soumettons ces grandes, ces belles
proprietes ä une culture que les besoins de l'epoque im-
plorent de nous. Obteuons d'elles les ressources cp.i'elles
nous reservent et qu'elles ne nous refuseront pas si nous
nous decidons ä les leur demander.

Porrentruv, 4 aoüt '1869.
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